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Pr�ambule relatif � lÕ�laboration de lÕavis
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1. Pr�sentation du contexte territorial

Fondettes est une commune de 10 307 habitants (Insee, 2017) situ�e dans le d�partement
dÕIndre-et-Loire, � la p�riph�rie nord-ouest de la ville de Tours. CÕest lÕune des vingt-deux
communes membres de la m�tropole Ç Tours M�tropole Val de Loire È. Elle est couverte par un
plan local dÕurbanisme (PLU) approuv� le 30 juin 2015.

Le site du projet, la Ç Perr�e È, se trouve � lÕest de la commune, au centre du Ç vallon des
Guillets È, une coul�e verte qui traverse Fondettes du nord vers le sud, s�parant les quartiers est
de la commune des quartiers raccord�s au centre-ville. Il est ceintur� au nord par le site de la
soci�t� InvaCare, mat�riel m�dical, � lÕest par la rue des Joncheries et au sud par lÕavenue du
G�n�ral de Gaulle.

Illustration     : localisation du site de la Perr�e (source     : g�oportail)  

La zone de la Perr�e, en partie couverte de friches herbac�es et dÕune friche artisanale, de
cultures, de prairies m�sophiles et dÕarbres, abritait, le centre technique municipal qui avait son
si�ge dans une ancienne ferme, au nord de la zone.
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Illustration     : environnement du site de la Perr�e (source     : Google Maps)  

2. Un projet dÕam�nagement du site de la Perr�e n�cessitant une mise en compatibilit� du
plan local dÕurbanisme (PLU)

Le projet consiste � am�nager sur le site de la Perr�e :

¥ au sud, un arboretum de 2,5 ha avec 500 arbres et son parc de stationnement ;

¥ � lÕouest, le chemin Alcuin et ses abords, de mani�re � assurer une continuit� �cologique,
notamment avec lÕam�nagement dÕune coul�e verte le long dÕun foss� large de 25 m ;

¥ au nord, une r�sidence cl�tur�e dÕenviron 50 logements sur un terrain de 2,8 ha autour du
corps principal de lÕancienne ferme qui sera r�habilit� et restaur� pour accueillir quelques
logements, une micro-cr�che priv�e, une piscine int�rieure ainsi quÕune salle commune
r�serv�e � la r�sidence tandis que les autres b�timents techniques seront d�truits.
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Illustration     : vue dÕensemble du projet (source     : dossier)  

En lÕ�tat, le PLU de la commune ne permet par la r�alisation de ce projet dÕam�nagement du site
de la Perr�e, et plus particuli�rement lÕop�ration r�sidentielle pr�vue au nord du site. En effet, il
nÕest pas possible de construire des logements dans ce site qui se trouve dans la trame verte et
bleue et est class� en zone UE du PLU, laquelle ne pr�voit que la cr�ation de grands
�quipements.

Dans le cadre de cette mise en compatibilit� du PLU (MECDU), il est pr�vu de :

¥ compl�ter le projet dÕam�nagement et de d�veloppement durable (PADD) en ajoutant une
orientation suppl�mentaire permettant de r�aliser des projets dÕam�nagement et de
construction dans le Ç vallon des Guillets È et/ou la mise en valeur de cet �l�ment
structurant de la trame verte et bleue du territoire communal ;

¥ modifier lÕorientation dÕam�nagement et de programmation (OAP) du Ç vallon des Guillets È
en autorisant la construction de logements au nord de lÕavenue du G�n�ral de Gaulle ;

¥ modifier le zonage en classant le secteur concern�, non pas en zone UE, mais en zone
2AU afin dÕautoriser � terme la cr�ation de logements.

CÕest cette op�ration r�sidentielle qui fait lÕobjet de la d�claration de projet valant mise en
compatibilit� du PLU.

Par ailleurs, la commune abrite sur son territoire deux sites Natura 20001 (zones de protection
sp�ciale Ç Vall�e de la Loire dÕIndre-et-Loire È et Ç La Loire de Candes Saint Martin � Mosnes È)
qui se situent au sud du projet. Conform�ment � lÕarticle R. 104-9 du code de lÕurbanisme, les PLU
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dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 doivent faire lÕobjet dÕune
�valuation environnementale notamment � lÕoccasion de leur mise en compatibilit�, dans le cadre
dÕune d�claration de projet, lorsque la mise en compatibilit� emporte les m�mes effets quÕune
r�vision au sens de lÕarticle L. 153-312.

La commune motive lÕint�r�t g�n�ral de ce projet par :

¥ le maintien, voire lÕenrichissement de la trame verte dans le corridor �cologique ;

¥ la r�habilitation et la mise en valeur dÕun �l�ment du patrimoine communal (la ferme) ;

¥ la contribution aux objectifs du programme local dÕhabitat de Tours M�tropole Val-de-Loire
(PLH) par la cr�ation des logements sociaux quÕelle pr�voit3.

3. Justification du projet dÕam�nagement

La justification de lÕint�r�t g�n�ral du projet devrait �tre davantage argument�e, et d�velopp�e en

particulier au regard de lÕam�nagement r�sidentiel dans la mesure o� :

¥ il est consommateur dÕespaces agricoles et naturels ;

¥ il ne permet pas, en raison de son caract�re fractionn�, dÕapporter une composante de
paysage urbain structur� qui donnerait du sens � la r�habilitation patrimoniale de la ferme ;

¥ les logements ou dÕ�quipements destin�s � des populations sensibles (cr�che) sont pr�vus
dans une zone qui appara�t �tre la plus concern�e en mati�re de pollution des sols ;

¥ la desserte en transport public est insuffisamment trait�e en ad�quation avec les futurs
besoins ;

¥ la mise en valeur du corps de ferme comme dÕun �l�ment du patrimoine communal par le

projet appara�t surestim�e au regard du fa�adisme4 qui sera op�r�7.

Enfin, il ne ressort pas du dossier quÕil soit justifi� par une augmentation de la population, stable
depuis plus de 10 ans, par une absence ou une diminution significative des logements vacants6 ou
par un �ventuel desserrement marqu� des m�nages. Il nÕest pas pr�sent� dans quelle mesure les
logements vacants pourraient �tre mobilis�s pour atteindre des objectifs d�mographiques non
�voqu�s dans le dossier.

En r�sum�, dans un contexte de stagnation d�mographique depuis plus de 10 ans, le besoin dÕune
telle op�ration nÕest pas d�montr�.

LÕautorit� environnementale recommande donc dÕ�tayer lÕint�r�t g�n�ral du projet,
notamment les besoins r�els de la commune en mati�re de constructions nouvelles.

2 I.1¡ de lÕarticle L 153-31 du code de lÕurbanisme, correspondant au changement des orientations d�finies par le
projet dÕam�nagement et de d�veloppement durables (PADD).

3 La commune de Fondettes, qui doit en application de la loi SRU consacrer 20 %de son parc de logements aux
logements sociaux, nÕen compteque 12,2 % (2018). Ce projet r�sidentiel lui permettrait de rattraper son retard en la
mati�re puisquÕil serait g�n�rateur de 40 % de logements locatifs sociaux. La future r�sidence offrirait en outre 30
logements en accession � la propri�t� et 20 logements � loyer mod�r�.

4 Pratique qui consiste � conserver sur un �difice une, deux, parfois trois fa�ades dÕorigine et � d�molir le reste pour
construire du neuf.

7 Les murs ext�rieurs seront conserv�s, lÕint�rieur �tant enti�rement remani� pour accueillir une cr�che, une salle

commune, une piscine et changeant ainsi compl�tement la destination du b�timent.

` En 2012, le nombre de logements vacants �tait de 155 ce qui repr�sentait 3,7 % de la totalit� des logements de la

commune tandis quÕen 2017, il �tait de 227, ce qui repr�sentait alors 5 % du parc.
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4. Analyse de la prise en compte de lÕenvironnement par le projet de mise en conformit� du
PLU (MECDU).

La c  onsommation de lÕespace  

Le projet r�sidentiel � lÕorigine de la MECDU g�n�re une consommation dÕespaces dÕenviron 2 ha
pour les constructions sur les 2,8 ha dÕam�nagement r�sidentiel au sein dÕun corridor �cologique
identifi� dans la trame verte et bleue (cf. SCoT de lÕagglom�ration tourangelle) et dans un espace
de fonctionnalit� moyenne de la sous-trame des bocages et autres structures ligneuses lin�aires
du sch�ma r�gional de coh�rence �cologique (SRCE7). Il se situe en partie sur des terres cultiv�es
(0,5 ha exploit�s par le lyc�e agricole de Fondettes) mais aussi pour partie sur une friche, en
continuit� urbaine. Une volont� de mod�ration de la consommation de lÕespace se traduit avec une
densit� brute de 25 logements/ha (sup�rieure aux 20 logements/ha pr�vu par le SCoT pour les
communes identifi�es p�les relais).

Dans lÕhypoth�se o� la n�cessit� de cet am�nagement serait justifi�e, il manque lÕanalyse des
solutions de substitution qui est obligatoire et pr�alable, en vertu de lÕarticle L.122-6 du code de
lÕenvironnement. Font �galement d�faut, les propositions de variantes au projet d�montrant que
celui-ci optimise la consommation dÕespace. 

Par ailleurs, le dossier ne traite pas des mobilit�s actives, notamment pi�tons et cyclistes, et de
leur contribution essentielle � la bonne articulation de ce secteur avec le reste de la commune, de
nombreux d�tails �tant en revanche apport�s sur la prise en compte de la circulation et du
stationnement automobile.

LÕautorit� environnementale recommande de pr�senter des Ç solutions de substitutions
raisonnables È et dÕindiquer les raisons du choix effectu� notamment au regard des
incidences sur lÕenvironnement et sur les populations qui habiteront ce site.

La biodiversit�

Le dossier indique que le secteur objet de la MECDU pr�sente un enjeu faunistique et floristique
faible. Bien que le site du projet se situe en partie en zone naturelle du PLU (pour la partie d�di�e
� lÕarboretum) et soit identifi� comme trame verte dans le PLU, le site est artificialis�, et ne
pr�sente pas de faune ou de flore rares et diversifi�es.

Concernant les deux sites Natura 2000 Ç Vall�e de la Loire dÕIndre-et-Loire È et Ç La Loire de
Candes Saint Martin � Mosnes È, distants dÕenviron 2 km environ du projet, le dossier conclut avec
pertinence � lÕabsence dÕeffet significatif du projet sur ces deux sites.

Il r�sulte de ce qui pr�c�de que le reclassement dÕenviron 3 ha en zone 2AU du PLU rendu
n�cessaire pour la r�alisation du projet r�sidentiel nÕaura pas dÕincidences sur la biodiversit� de la
commune, y compris en termes de continuit�s �cologiques.

La pollution des sols   du site  

Le site du projet ne comprend aucun site Basias8 ou Basol9 sur son emprise.

7 D�sormais int�gr� au sch�ma r�gional dÕam�nagement, de d�veloppement durable et dÕ�galit� des territoires
(Sraddet).
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Toutefois, dans lÕ�tat initial de lÕenvironnement, sont mentionn�es deux recherches de pollution des
sols effectu�es en 2016 et 2019 au nord du site, au niveau du projet de la zone r�sidentielle. Elles
ont mis en �vidence la pr�sence de plusieurs polluants dans les sols du site, en lien avec son
usage et son occupation ant�rieurs. Ont ainsi �t� retrouv�s des hydrocarbures et du benz�ne,
tolu�ne, �thylbenz�ne et xyl�nes (BTEX), des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP),
des m�taux lourds, avec des teneurs parfois tr�s �lev�es10.

Il ressort de ces �l�ments que la construction des logements est pr�vue dans la zone du site la
plus pollu�e. Or ce choix dÕimplantation nÕest pas justifi�.

LÕautorit� environnementale recommande de r�examiner, au travers de la pr�sentation
dÕalternatives � lÕam�nagement, des implantations permettant lÕaccueil des populations
sensibles dans des zones moins pollu�es du site.

Le porteur de projet a privil�gi� le maintien avec confinement ou recouvrement des terres
contamin�es. Ce sc�nario n�cessite la mise en place de mesures de gestion (recouvrement des
terres avec grillage, avertisseur au niveau des espaces verts, d�limitation des zones de potager
avec couverture p�renne, interdiction de plantation dÕarbres fruitiers, interdiction de captage des
eaux souterraines pour lÕarrosage). Au regard des contraintes dÕusage impos�es aux futurs
habitants r�sultant dÕun tel choix, il aurait �t� souhaitable dÕ�largir lÕanalyse des solutions de
gestion possibles, en �tudiant par exemple lÕopportunit� dÕun sc�nario alternatif :

¥ de confinement sous les b�timents et voiries (comme pr�vu dans le projet) ;

¥ mais �galement de purges des espaces les plus sensibles au moyen de lÕexcavation des
terres pollu�es, par exemple dans les zones destin�es aux espaces verts et aux jardins
privatifs afin de diminuer les risques dÕexposition des futurs usagers du projet, et de
garantir leur s�curit� de mani�re p�renne dans le temps.

Les mesures dÕ�vitement et de r�duction pr�vues apparaissent ainsi insuffisantes pour garantir la
compatibilit� des milieux avec les usages dÕhabitation ou de cr�che envisag�s, et pour garantir la
s�curit� des habitants dans le temps. Se pose en effet la question de la p�rennit� des mesures de
gestion pr�vues, de la m�moire de lÕidentification des zones pollu�es, notamment dans les
propri�t�s priv�es ayant vocation � changer de propri�taires au fil du temps.

LÕenjeu relatif � la pollution des sols est un enjeu fort notamment au regard des futurs usages
sensibles du site (jardins, parcs, cr�che). La circulaire du 8 f�vrier 2007 relative � lÕimplantation sur
des sols pollu�s dÕ�tablissements accueillant des populations sensibles dispose que Ç la
construction de ces �tablissements doit �tre �vit�e sur les sites pollu�s, notamment lorsquÕil sÕagit
dÕanciens sites industriels. Ce principe doit pr�valoir quelle que soit la nature des polluants.
[É]Toutefois, compte tenu de contraintes urbanistiques ou sociales, il peut advenir quÕun site
alternatif non pollu� ne puisse �tre choisi. Une telle impossibilit� m�rite n�anmoins dÕ�tre �tay�e
par un bilan des avantages et inconv�nients des diff�rentes options de localisation. È
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Dans lÕhypoth�se o� le parti pris dÕam�nagement initial serait maintenu, lÕautorit�
environnementale recommande de :

¥ compl�ter lÕ�tude dÕimpact en �largissant lÕanalyse des solutions de gestion
possibles des terres pollu�es en fonction de lÕusage (jardins privatifsÉ) des zones
sensibles (cr�che, habitations individuellesÉ) ;

¥ de r�aliser une �tude quantitative des risques sanitaires (EQRS) sur les secteurs qui
auront vocation � accueillir des logements en y int�grant le risque par ingestion
(pr�sence de jardins privatifs pour les logements en RDC, ainsi quÕaux abords de la
cr�che) afin de d�terminer si lÕusage pr�vu est compatible avec les sols ;

¥ de mettre en place des outils permettant de conserver la m�moire de la pollution qui
persistera dans le temps dans la mesure o� elle est confin�e.

Les transports et les nuisances associ�es

Le dossier estime que le projet induira des impacts en termes de transports et de d�placements et
ces enjeux les concernant sont jug�s forts. En effet, lÕapport de nouvelles populations entra�nera
n�cessairement plus de trafic sur le secteur, mais il ressort du dossier que des mesures sont
pr�vues pour les r�duire : la circulation sera apais�e (30 km/h) au sein du quartier et
lÕam�nagement dÕune liaison destin�e aux mobilit�s actives sur le site est �voqu�e. Pour trouver
sa pleine efficacit�, cette liaison devra toutefois �tre raccord�e au maillage d�j� existant autour du
projet. Enfin, lÕoffre de stationnement automobile pr�vue, avec un minimum de 120 places de
stationnement dont une couverte par maison individuelle pourrait inciter � la sur-motorisation des
m�nages.

Plusieurs pistes cyclables semblent pr�sentes le long des axes qui entourent le quartier, mais le
document ne le pr�cise pas. Tout comme le fait que deux arr�ts de transport en commun routier se
situent � proximit� du site (ligne 11 du r�seau Fil Bleu) mais pr�sentent des fr�quences et des
capacit�s de desserte les rendant peu attractifs.

LÕautorit� environnementale recommande de :

¥ veiller � lÕad�quation de la desserte en transports publics avec les futurs besoins ;

¥ veiller � la connexion du projet avec le maillage cyclable existant ;

¥ reconsid�rer le dimensionnement du parking automobile pr�vu.

Le dossier conclut que le projet nÕinduira pas ou peu dÕimpact en termes de qualit� de lÕair et de
nuisances sonores. Sur le site du projet, la source principale dÕalt�ration de la qualit� de lÕair est la
circulation automobile avec la proximit� de la RD 3. Malgr� tout, la qualit� de lÕair sur le site11 est
jug�e bonne.

La RD 3 est class�e en cat�gorie 4 par lÕarr�t� d�partemental de classement sonore des
infrastructures de transport terrestre. La bande de 30 m�tres de part et dÕautre de la chauss�e �
lÕint�rieur de laquelle des mesures de r�duction des nuisances sonores doivent �tre mises en
place concerne lÕextr�mit� sud du projet, mais non les futures habitations, semble-t-il. Le dossier
indique �galement que le secteur nÕest pas concern� par des risques particuliers en mati�re de
transport de mati�res dangereuses par voies routi�res ou ferroviaires.

En outre, lÕautorit� environnementale constate que les nuisances sonores, g�n�r�es par les
activit�s du site de la soci�t� InvaCare et subies par les futurs habitants nÕont pas �t� �valu�es.

11 La commune nÕh�berge aucune station de mesure de la qualit� de lÕair, mais la qualit� de lÕair �tant globalement
bonne dans lÕagglom�ration tourangelle dans laquelle se situe le site, la qualit� de lÕair de ce dernier est par
cons�quent �galement bonne. (cf �tat initial de lÕenvironnement p76 et 77)
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5. Conclusion

Le dossier de mise en compatibilit� du PLU de Fondettes identifie la plupart des enjeux relatifs au
projet dÕam�nagement de lÕespace r�sidentiel envisag� mais les traite insuffisamment. Ainsi, il
devrait �tre compl�t� sur les questions de pollution des sols, la justification de lÕurbanisation et de
la consommation dÕespaces naturels et agricoles, le maillage du site, sa desserte en transports
publics et les nuisances subies par les futurs habitants.

LÕautorit� environnementale constate que lÕ�valuation pr�sent�e ne pr�sente pas les �l�ments de
justifications suffisants concernant le besoin de constructions dÕhabitations couvert par ce projet ou
le choix du parti pris dÕam�nagement.

LÕautorit� environnementale recommande principalement :

¥ dÕ�tayer la justification de lÕint�r�t g�n�ral du projet, notamment les besoins r�els de
la commune en mati�re de constructions nouvelles ;

¥ de pr�senter des Ç solutions de substitutions raisonnables È et dÕindiquer les
raisons du choix effectu� notamment au regard des incidences sur lÕenvironnement
et sur les populations qui habiteront ce site mais aussi des modalit�s de desserte du
site retenu ;

¥ r�examiner, au travers de la pr�sentation dÕalternatives � lÕam�nagement, des
implantations permettant lÕaccueil des populations sensibles dans des zones moins
pollu�es du site.

DÕautres recommandations figurent dans le corps de lÕavis.
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